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1 
La pré-'cnle note reprod uit la pa rli e pr·incipa le de celle élude el 

établi t des poin ts de compar·a ison avec cc qui se pratique à cet égard 
dans le bassin de la Ruhr C' t en Belgique. 

É tude de l'Ingénieur Statham. 

~lons i e u r SLatha111 1·appel le que de nombreuses théories sur les 
affaissements minier;; ont vu le jo ur·. Il ne vise pas à discuter ces 
diverses théoi·ies, mais se pl'Oposc <l e reche1·che1· une explication des 
affa issements ,miniers en prenan~ en consi déra tion les effo rts agissant 
dao s la croûte terrestre cl r.n admettaoi que le toit des co11ches 
déhouillées co nsti tue un e poutre di,•e r~émcnt sol licitée, suirnnl 
l'étendue des parties excavées. 

Efforts agissant da ns la croûte terrest re. 

En l'a bsence de travaux minier. les hancs de la croütC' terrc· t1·e 
sont sujets a l'influence de deux forcrs poteotielles. La prem ière, due 
a la gTavité, 'agit ve1·ticalrmcnl dC' haut Cil bas el peul être con~i 
dét•éc comme étant d'une li vre par po nce ca l'l'é et par pied <l e pro
fondeur (2.:HO ki logs par mCL1·e ca1Té de s urface l'i pa r mètre de 
profonde ur). 
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688 ANNALES DES MINES DE BELGIQUË 

La deuxième fo rce est une compression produite dans la croûte 
terrestre par l'effet de la contraction résulta nt d u refroid issement; -
cette force agit d'une façon pl.us ou 'moi ns horizontale. Sa g ra ndeur, 
qui ne peut être mesu rée, varie sans aucun doute d'un point à u n 
autre. 

Ces deux forces restent potentielles et en équilibre aussi longtemps 
qu'aucu n travail minier ne vient s'attaquer à la situation naturelle 
des strates. Mais du moment que l'on se met à trava iller dans une 
couche de charbon, ces forces potentielles deviennent agissantes et 
leur action combinée est la ca use de tous les phénomènes d 'affa isse
ment. 

P ersonne ne mettra en doute l'effet de la composante verticale due 
a la pesante u1·; l'existence e l l'effet de la deuxième force ne sont pas 
aussi évidents a première vue. 

La réalité de cet effort de compression, existant dans la -croûte 
terrestre, est démontrée par divers phénomènes. 

Ainsi Knox (Congrès international de 'géologie, Cànada, 1914) a 
établi que la libération des forces potentielles, emmagasinées dans la 

.. . -.:.::l B 
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F ig. 1. 

croûte terrestre par le refroidisse
ment séculai re, produit u n mo uve
ment latéra l des parois d'u'ne tran
chée, creusée à la surface, même 

en terrains relativemen t durs (voir 
fig. 1). 

Les parois de la tranchée tendent 
a se mouvoir vers le centre de l'ex
cavation, la paroi AB venant en EB 
et CD s'avançant jusqu'en FD. 

Dans les galeries souterraines l'efficaci té du boisage comme moyen 
de soutènement du toit indique également qu'.i'J existe des forces laté
rales de compression qui retiennen t le toit. Le poids des bancs, situés 
au-dessus du boisage, est en effet hors de proportion avec la solidi té 
du boisage. 

La force latérale qui est mise en liberté par le déhouillement 
agit en sens opposé à l'avancement du front c'est-à-dire vers le 
remblai. 

Si l 'on considère l' acti on combinée des deux forces qui constituent 
les composantes verticale et horizontale de l'act ion du toit on voit 
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(figu re 2) que la résultant BA de ces composantes agit obl iquement 
vers l ~ bas et dans la directïon du remblai. En outre, comme la 

r - --~--- B 
Sens de la 1 

progression: 
du f'ront 1 
~, 

1 
1 
1 
1 

A Compre.s.sion 
/atélèlle 

Fig. 2. 

réaction est toujours égale et de 
sens opposé à l'action, il est clair 
que la réact ion sur le toit l ui
même sera dirigée su ivant AB 
vers l'avant par dessus la ligne du 
front; c'est a in si qu'on s'explique 
que la ligne de cassu re ou de ten
sion est en avance su r le front 
d'abatage. Ces considérations sont 
reprises plus loin d'une façon plus 
déta illée. 

Ayant ainsi ind iqué brièvement la natu re des forces qui concou
re11t à produ ire l'affaissement, l'auteur se propose d'étudier plus en 
détail les principes qui régissent ce phénomène. 

, Afin de bien saisir les principes de l'affaissement et de l'action du 
toit, il importe d'etudier comment cette action se manifeste et se 
développe au fur el à mesure que le déhouillement progresse et que 
le vide, q ui en résulte, s'agrandit. 

Dans des excavations étroites, où le poids d u toit, c'est-à-dire le 
poids des bancs compris entre la couche et la s urface du sol, est 
souten u pa r des pil ier·s de charbon, le mouvement du toit se l imite 
généralement à la formation d'un dôme ou voilte, dont la hauteur 
est fo nction de la la rgeu r de l'excavat ion et de la r és is tance des bancs 
qui surmontent la couche de charbon. Le toit résiste à la façon d'une 
série de poutres su.perposées, eu castrées à leu rs deux bouts et sou 

mises à une compression agissant suivant" leur axe. Chaque poutre 
serait consti tuée par un banc délimité à ses faces supérieure et 
inférieure par un joint de strati fica tion. 

~·- ;::io-

Fig. 3 . 
~ ~ fo rces produisant une extension, 
~ ~ forces produisant une compression. 
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Considé1·ons d'abord la poutre inférieure, formée par le premier 
banc, supposé dépourvu de tout joint de st.ratifica lion intermé.dia ire. 

Celte pou lrc est chargée par son propre poids cl par celui des 
bancs surincombants. 

Les forces agissent sur sa lon gueur et la haurcur de la po utre, 
comme il est indiqué à la figure 3. 

Pour la face inférieure deîa poutre, le mil iet; esl soumis à des 
efforts d'extension, d'où allongement, tandis que lrs cieux exli·émilés 
subissent de la compression et du raccourcisso menl ; la dél imitation 
entre les deux genres d'efforts est déterm inée par le changement de 
courbure . 

. Po~r cc qui_ c_oncerne la face supéri eure de la poutre i l y a com
p1 ess1on au mil ieu et extension aux extrémité 

Il existe également un effort tranchant qui esl maxi mum aux deux 
extrémités et nul au mil ieu. 

La po utre peut céder sons Feffet combiné de l'effort t ran chant et 
de l~ compress io~ ~u voisinage des cxt1·émités, ou pai· l'effet de l"cx
tcns1on en son mil1e11 , point où l'extension e. t maximum . 

Si la n '. pturc es t occasionnée par l'extension, la section de i·upture 
sera sensibl ement perpend icula ire a l' effo1·t, c'est-à-dii·c vei·ticale. 
Pa reille rupt ure amènera une augmentation de l'ext ension sur la 
face supér ieure, aux deux ext rémités, tandi s que · 1a face inféi·ieure 
sera soumise à compression sur Ioule sa long ueur depuis le milieu 
j usqu'à l'extrémité de chaq ue tronçon de la poutre. • 

La direction de la ligne de cassure qui peul résulter de la com
pression et du cisa illement ne sera pas orientée suivant un~ section 
droite de la poutre, mais obliquera vc1·s le centre de celle-ci, l"angle 
de déviation var iant avec l es condilious. 

Pour ces raisons la poutre cassera comme il csl indiqué à la 
fi gure 4. 

Fig. 1. 

Des f~rces sefl'!blab les, à celles mr nlionn él's ag i1·ont ensui te dans la 
poutre 1mmédiatemeDt supérieure, to ut efois sur une portée moind r~ 

• 
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el l"effet se propage1·a ainsi Yers le haut j usqu' à l'endroit où les 
abouts de la dern iore po ~it 1·e rom pue. se to ucheront et s'appuyeront 
l' un coot reraut1·c co mme le montre la ·fig urc 5. Dans ces conditions 
le !o il s'arc-boute lui -mème el une compression existe au sommet de 
l'arcade. 

Fig. 5. 

i de nouvea ux travaux ne viconen l déranger cette voùte et si le 
ba nc fo rmant la clr f tic l'a rc esl assez solide, le tout peut se main
tcni1· ainsi sans autre effo ndremen t. 

Dans le cas où l'cffond1·ement atteint un banc très résistant avant 
la fonualion complète de l'arcade, il peut se fai 1·e qu' il s'anête à ce 
hanc peodaot très longtPmps sans se propager plus hau t. Cc cas est 
représe oté par la fig ure 6. 

Examinon~ maintena nt le cas où l'excavation est Plargie par 
l'exploitation d' un fro nt de ta ille. Si no us admettons d'abot•d que le 

_______ ....... J ..................... ~ .......... __________ __ 
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toit ne se brise pas, son incurvation se développera de façon â 

alleindre une double courbure dont la pa~tie médiane se rappro
chera de plus en plus du mu r de la couche (voir fig. 7). En 

Fig. 7. 

l'absence de support, ou si le support n'est constitué que par du boi
sage.ou de.s remblais, les bancs, trop fa ibles po ur une aussi g rande 
portee, fimront par céd.er sous l'effet de la pesanteur et il se produi ra 
des ruptures montant a travers le terrain â g rande h t . b 
bl t · •· 1 . au eur, p10 a-

emen 1usqu a a surface du sol Dan s ce, cond' t' 1 . . · " 1 ions, e terrai n 
s urmontant la partie exploitée se présentera dans 1 l' · d es conc 1t1ons e 
deux poutres encastrées â u ne extrémité au·dess d h ·b 
d t !' . . . 

1
. • us u c a1 on , et 

on extrem1 te 1bre se projettera au-dessus de 1 t· 1 • é a par 1e exp oi t e . 
Pour ces ùeux poutr es, libres â une extrém'ite' 1·1 d · d . , se pro Ulra es 

compressions sur la face inférieure tandis que 1 f · · . . . . • a ace s u peneu re 
sera soumise a tract10n· (voir fig. 8) C'est celte r t d t · · . · · up ure u oit qm 

Fig. 8. 

produit .la première pression, accompag née dans certaines régions de 
cdoupsl violents. résultant â u renversement du mode des effor ts agissant 

ans , es tcrrams. 

d Si le to it est b.ien flexible, il peu t se poser sur les remblais avant 
e se rompre et il se produira une incurvation en forme de S, comme-

• 

. 
" 
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le montre la figure 9. Du point a au poi nt b,' la courbe sera concave 

vers le m
0

ur. Eu lj, la cou rbure change pour être convexe de ben c. 
De a en b, il se produira de la com pression ou-de l'écrasement, tandis 
que de ben c, il y aura traction ou étirement. En a, il existe égale

ment un effort tranchant. 

Fig. 9. 

Dans la plu part des cas, les bancs inférieurs, constituant le toit 
imméd iat de la co uche, se rompront eu un point compris ent re a 
el c. Comme la résistan ce â la t ract ion est bea ucou p moindre que 

celle â !'écrasement (rappo r t de -} à 1

1

0 ). i l y a surtout ten 

dance à ruptu re entre b etc au-dessus des remblais . · 

D'a utre part, la rés is tance a u cisa illemen t est également faible et 
l 'effort tranchant es t maximu m en a, alors que la comp1·essiou est 
maxinium en un poin t compr is entre a et b, soit à mi-distance, 
endroi t où la courbur~ est maximum. Des r uptures peuvent se pro
duire en a par l'action combi née de la comp ression et de l'effort 
tranchant et auro u't probablement u ne inclina ison comprise entre la 
verticale et 45 degrés. Ces ruptures (vnir fig. 10) se produiront 

Fig . •JO. 

quand le fro nt reste sans progresser ,. Toutefois si le front est bien 
boisé et ne reste pas longtemps arrêté, on ne verra pas de blocs se 
dé tacher du toit; la courbure, concave vers le bas, tend en effet à 
les mai~ te uir eo place par l'effet du serrage qui s'exerce su r eux. A 
proximité de b, au contairc, par su ite de la décrois~ance de la cour-

.. 

~~~--------------------------~--------------------~ 
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bure, les cass ures tendént a s'o11v1·i 1· et si le boisage es t cnlcYé, de~ 
bl~cs se détachcl'On t, ce qu i aura pour ell'ct de 1·éd u i!'C la co1;1pression 
agissant en a. 

Ceci expl ique le fait que lorsqu'on enlève le boisage \·ers l'a r rière, 
ou diminue le poids et la pressiqn s'cxer<:ant à t'ro11 t et ou prévien t la 
ruptu re le long du ferme. Des remblais bien établ is jusqu'a u fe rme 
const ituc_nt un support pm·tiel pour· lè toit en tre a et b et diminuent 
la co ur·bur·e 1ct, pa r conséquent, le. efl'or·Ls d'écr·ascment e t de 
cisai llement en a. 

Ainsi donc le poids ou la pression à fro nt pe ut être augmenté soi t 
en lai8san t subsister le boisage en art·ièrc, cc qu i empêche la chute 
de blocs, soit en tenant les remblais éloignés du ferme et en n'éta
b~ i ssa nl pas de supports en tre a et b. 

Le poids â fr?n t pe ut être réd uit en é tablissa nt le rembla i j usque 
près du ferme et eo enlevan t le boisage en arrière. 

Si les prem iers bancs du toit viennen t à se briser , la cou rbure 
en S cl les effor ts qui en déeoulcnf SC' lr·an smct tcnl \·er..; le hau t à 

travers les bancs jusqu'a ux p1·cmic1· banc 11 011 a tteint pal' la cassui·e. 

Considél'On ma intenant les force agissa nt da ns l'en semble du 
toit, consti tué par la masse de tous Jes ba ncs s 111·111011tant la vei ne. 
Les cass11 1·es ou ligues de tension cl év<'loppées da ns les str·a tes a ttein 
d ron t Îl na lcmen t la su!'facc . r,:cnsclllblc du te1Tai 11 s u r·m·on ta nl 
l'exploilal io 11 pouna être considéré co mme con tilua11 t une po utre 
eacasti·ée à u n bout el li bre à l'a ut rr, commr. le 1·eprésente la 
Îlgurc l1. Da ns pareil le pou tre la face j 1iférieure subit de la com
pression en a, tandis que la fa ce supfrieurc est soumise a traction 
en a 1 • 

Traction 
~ 

~4é

Lornpression 

F ig. 11 . " 

lij n un point com p1 · i~ entre a et a 1 l'effor t passe de la co mpression 
a la traction et a u poin t de chan gement corrcspont! un plan ou sur
face ne su b is~ant 11i l l'act ion ni comp1·esHio11, c'c!'t là cc qu 'on appelle 
l'ax11 neu tre pu mieux Ir pla n ncu tl'C: 

> 

,. 

,. 
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S' il s'agit d'u n cor ps dont la ré:iistance à )a traction égale celle à 
la compression l'<l'Xc neut re se1·a à mi-d istance ee lre les faces supé-
1·ieure e t infürieure com me l'indiq ue la fig ure 1:2. 

. \ 

Tract/on 
~ 

__,....,_ . 
Compression 

Fig. 12. 

Dans un corps dont la résista nce à la compression est supérieure 
a la 1·ésistaoce à la tracti on, l'axe neutre sera plus près de la base 

que de. la face supérieure. . 

li est a .noter que les roches t•ésislent.mi eux a la compression qu'à 
la Lr·act ion. Pour du g rès on a en moyenne comme charge de r up
lu l'C a la t raction Ok,G4 par mi llimèt1·e car ré et comme charge de 
rup t11 1·e à la compression 5k .52 pat· mill imètre carré: .~ i n s i le g.rè. esl 
env i1·on neuf fois plus 1·és ista nl il la compression qu a la traction. 11 
s'en sui t que l'axe neut re sera appl'Ox ima t[vem·enl à 1,0° de la p1·0-
fondcur a u-dessus de la veine exploitée et à 8/0° de la profo ndeur 
sous la su rface du sol (voir Jig. 13). 

<--

Fig . 13. 

Il y a toutefois l ieu de considérer non seulement la nature des 
efforts, mais aussi leur var ia t ion .en g 1·andeur. Les deux genres 
d'effort son t mi oirn um à l'axe neutre ; les efforts de compre s i~n 
croi~sent en descendan t pour at teindre leur maxim um contre la 
veine, tandis que les efforts de trac ti on g rand issen t depuis J'axe 

neut re jusqu 'à la surface du sol. 

J~ n pratique 011 constate qu'irn m1"diatement a u-<les~u~ du charbon 
la cassui·c . 'écarte du ferme vprs les rem blais, de a en b à la 
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figure i4 .. Ce~i provieoL de la combinaison de l'effort tra uchao t et 
~e la_ flexion des bancs . Les cassures de ce gen re' se rejettent ' 'ers 
1 arrièr e dans la di rection du remblai jusqu'à la ha uteur de l'axe 

C d .51.1rf'ace neutre. Au-dessus de l'axe 
neutre a u contraire la sol
licitation passe de la com 

St rat es pressioo à la traction et 
soumis~s à les efforts de traction gran
extension 

dissrnt avec la distance 
au-dess us de l'axe oeutre · 

~~~~tl~I_i_i_ii_~~'~State,s . il se fait ainsi qu'à partit'. 
~ omprimees de l'axe neutre les cas-

F
. 

14 
sures se rejetteot vers l'a-

1g. . L r d vaot au-dessus du ferme 
a i g~~ e_ca~sure au-dessus qe l'axe ne utre n'e$t pas aussi incl iné~ 

que"' ce e s1~uee e~ dessons _du même axe , néan moins pàr s ui te des 
lonbueurs t espect1 ves la ligue de cassure aboutit à 1 ·f 
avant du ferme. a s ut ace en 

L'ang le 9 que la li~ne ac, joignant le ferme a u poio t d'aboutis-
s;me nt de la cassure a la surface du sol , fait avec la verticale t 
s appele r. angle de déviation de la cassw·e. La li goe de cass ure':-:~~ 
est fi g uree par a b c. e e 

D'après des observa'tions l'angle de dé via tion de la cass . . d · . ure varie 
pour es cond1t1ons ordinaires de 8 à i 5 degrés. 

La fig u re 15 montre la façon dont î 'affaissement de la surface du 

Surf' ace du sol primitive a {!/!1".lt;."0_n.id 

~~~~~~~-.~~Zon&~ c: b a, l/imitt/ 1 
Zone au 1 Zone en : t(t 1 

repos 1 mouvement 1 ~/ // 1 
1 J1 l 
1 f\q,/ I 1 

1'11 I 1 
1 ~"' /"- ->I 
1 ·t;, . /* r::I 
1 ~' 1~ :3 1 
1 ~~ 1 /~~ 1 

·~ , , ~·i 1 
±:X.!. ~utr~ ___ _ _ {_ JJ ~ '(5 J 

Il 1 
1 • 'YJ f' 1e 

Il "lîiilt
1
J ;;nlfl T r~ 

Fig 15. - Développement de l' affai ssement. 
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sol se déYeloppe pendan t que le front d'aba tage pr ogresse. Il est à 
note r que da ns la. figu r e · 1.5 la valeur a bsolue de l'affaissement est 
exagérér par raison de clarté. On remarq uera qu e la double cour
bure en forme dr S , me nt ionnée précédemment pour les bancs du 
toit, se manifes te également à la surface du sol. Les cassurrs, qui se 
présen tent à la surface, s'ouv1·eut entre a et a 1. En a 1 la courbure 
change de sens et les cassures se refe rment de pl u s e n plus à mesure 
qu'on se rapproche de b. Au de là de c, où le mouveme nt .de tasse
ment prend fin, la sul'l'acc du sol peut avoir s ubi de l'écraseme nt. 
Dan s la fig ure i 5 la distance ad indique la dé viation de la cassure 

e t rd e est l' a ng le de dév iation. 
La zone arrivée au rnpos es t constituée par la partie des bancs 

s ituée au-delà de c.J et _dont le tasseme ut est terminé. 

La zone e n mouvement est la vart ie des bancs qui est encore en 

t ra in de s 'affa isser; elle compreud la portion a r j c de la fig ure. 

La zone-limite est celle dans laquelle les bancs son t mis en mou
vement imméd iateme nt en avanC du front· d'attaque, partie de fa 

du croq u is. 
Au delà de la lierne cl e s'éiend la partie du terrain, qui est e ncore 

b • 

exempte de tout mouvemên t. · 
De ce qui précède il résulte que de ux genres d'effets se manifes-

tent à la surface : 
i 0 Un étireme nt rés ulta nt de la traction exi stan t dans lès bancs 

s itués a u -dessu s de la surface neutre; • 
2° Une descente provenant de la suppression de l'appui étayant le 

sol. 
L'a mplitude de l~ dév iation des cassures dépendra de plusieu rs 

facteurs, tels que: 
a) Nature des bancs. Il esl probable que dans les différents bancs 

l'inclinaison de la càssu re va1·ie , qu'e lle se r edresse da ns les terrains 
durs et dev ie nt.plus fa ible dans les co uches tendres; 

b) Clivage; fa nature de celui-ci et sa direct ion par rapport à 

l'orienta tion des fronts de tai lle ; 
c) Existence de fai lles et le ur si tuation par rapport a ux parties 

déhouillées ; 
cl) Epaisseur de la couche ; 
e) Méthode d'exploitation et de remblayage ; 
() Pente de la couche et sens de progression par r apport à la 

pe nte . 

,. 

• 
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V importancc de la descente est- également influencée par plusieurs 
facteu rs. ~~ lie decroit avec la pi·ofond eur, c'es t-il -dire que les bancs 
les plus rappi·ochés du vide, créé par le déhouillemenl; s'allai ssPnt 
davantage que ce ux situés plus haut. le!>quels s'affaissent de moins 
en moins à mesure qu 'on s'écarte de la couche déhouillée. Ceci serait 
une conséq ucnce de l'expa nsion des stra tes p1·ovenanl des ru pt ures 
qu 'elles subissen t 9u proviendrait de la diminution de pr~ssi o n. 

En outre il est proba ble que lorsque <les bancs on t été mis en 
mouvement et que des vides se sont produits entre les st1·ates, ces 
vides ne se rempli~scnt plus jamais complètement, du moins pas 
pendant l'espace de tem ps que dure l'étude des cas que l'on envisage. 

Pans cer~;iins cas aussi il peut se produire un arc-boutemen t per
manent quelq ue part entre la veine exploitée et la surface du sol 
f,lar suite de la présence de bancs très résistants. 

L'observat ion établit que non ~eu lemeot des cassures, mais égale
ment une ré~ lle descente se man ifestent en avan t <lu front d'abatagc· 

_et au -dessus du femrn; 1111turellemcn t la descente est maximum en 
arrière du front d'abatage . 

La descente au-dess.u · du ferme est une caracté1·isliqu e impo1·taute 
à considérer lors du calcul de massifs à ma ioten i1· pour protéaer 

I o 
cer taines pa_1·ti cs de la surface du sol. 

Monsieur v~. · D. Lloyd cite un cas dan s lequel oo a obserYé' une 
<l escen°te de Om,317 à l'aplomb du bord d'un mass if, m·ai Dtenu dans 
un e veille de 101 ,065 à la profondeur de 320 mètres, alors que la 
largeur de la partie déhou illée était de 143 mètres. Le mouvement 
s'étendit sur_ u ue ·distan ce de 30 mèt1·es au -des~us du massif. 

Dans un a utre cas où le remblai avait été établ i de façon à être 
pa1·ti culièrement résistant , une descen te de 0111 ?54 fut constatée à 
l'angle du massif; dans ce cas le mou vemen t se ~ropagea su; 27111 ,40 
au-dessus du massif. 

Les dt=lgâts occasionnés aux bàtiments, cond uites d'eaux etc., sont 
dus surto ut à l'étirement ; il s se manifestent ainsi dans la zon e limite 
et atteignen t généralement leur importance maximum à l'aplomb de 
la limi te de l'exploitatibn. Les dégâts, dus uniquement à la descente 
du sol, submersions etc., son t maximum après le passage du fron t 
ct•attaque; ils se manifestent généra lemen l dans la zone, où l' ~ffa i s
scment es t termi née. 

Le facteur, qui influe le pl us sur l'affaissemen t, est la nature du 
support permanent subsistant après le déhoui llemeot,. c'est-à·dire les 

' 
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matériaux de 1·cmblay age dan s les exploitati on~ par tailles et la 
dimension des pil iCJ·s de cha rbon d·ans les a utres méthodes 
d'exploi tal ion . 

L'empl oi de l'L'mblai :; ou IP maintien de pili<' rs de charbon· tcnd·à 
neûtrali e1· la force agissant dl' 'hant en bas, c·e. t. -à-di1·e à rest rei nd1·e 
l'action de la co mposant duc éi la grav it(!. li s'eu s uit que plus la soli
dité du suppo1· t subsistant ap1·ès le déhoui llement. sr 1·a ppl'Ochera de 
celle de la rniue en place, moi nd rr scrn la fo1·cc duc il Ja g ravité dont 
l'a ction se combinera à celle de la force de "omprcssion la térale; la 
rc's 11 ltan te se rapprochera dans ce cas da vantage de lï1orizoo tale et 
l' a11 :.; le de déviat io1Lde la cass11 1·p grandi 1·;i, alors que lµ valeur'de la 
descente sera moi nd1·e. 

- Ainsi qu' il a-été 1·appclé plu s haut l'affal sscinent minie1· a fait 
l'objet de nom breuses public;ition et cont roverses . Si 1·9n e s;i ie de 
:yn thét iser et dï nterpréter les résultais des observa t io11s q 11 i y son t 
citées, ou se hetu-le à de g ran qc" di ffic ultés, p1•oyenant de CP. que les 
cas particuliers ne se p1·ésentent dans des conditi oos identiques, de ce 
que le problème a été envisagé d·une faço n bien différente par le;; 
cHvers observateurs el que, d'autre part , · 1a Yaleur de beaucou p 
d'obse1·va ti o11s r>:t am oi nd1·ie par le fait q11c des fac teurs impo1·tao ts 
ont été omis . 

L'auteur a rrsumé da ns le tablea u , ci·après, les résultats obten us 
par différen ts observateurs. 

L'examen de ces renseignements montre que. l'an gle de déviat ion 
observé est généralement co mpris entre 8 et 15 drgré8, tandis que 
.la valeur de la descen te du ·ol en pou r cent de l'épaisse ur de la 
couche déhouil lée varie daus des conditions ord inairel>, de 25 à 75 %. 

La vale11 1· de ta descente du sol pou1· les min es ang laises atteint 
sou vent 50 % de l'épa isseur de la co uche; mais en cas de boo rem
blayage celte descente peut êt i-c fo1· tement 1·éduit e. J~n All emagne, 
où l'on attache beaucoup pl us d' i.m por tance a 11 1·em blay agc, des 
observations indiquent qu 'e-n cas de 1·emblayagc soig né avec des sté-

-,.- --- --

r iles en menus fra gments l'affa'issement est d·env iro n 25 %. i !"on 
remblaie avec du sable l'aff;i isseruent. est 1'C"d uit à 8 % envi 1·0 11 , tandi 
qu 'en cas de remblayage hyd1·au liqu c l'affai ssement e, t trè: fa iblr e.t _ _ 

va1·ie de 0,3 à 7,8 %· ,,;.:, ~,\. :.J,-:-~ 

/
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Il faut eo conclul'e que si, en Angleterre, oo faisait un rem
blayage plus soigné, on réduira it la valeur de l'affaissement se 
produi sant actuellement au-dessus des champs d' exploitation. 

Le facteur « temps » dans la question de l'affaissement . 

F réquement il est nécessaire de se rendre compte de la façon don t 
laffaissement se développe avec le temps et a us~i de la durée pendant 
laquelle i l se fa it senti r . 

Dans cet 'ordre d'idées, aussi se manifeste une grande diversité 
d'opinions, due à la vari été des conditions qui se présentent dans les 
exploitations minières et à la di versité des procédés d'observa t ion . 

Les observations , pour avoir de la valeur à cet égard , devraient 
renseigner indépendamment d'antres données : 

1° le temps compris entre le début de l'exploitati on et la première 
apparition de ses effets à la surface du sol ; 

2° la période pendant laquelle l'effet est le plus prononcé ; 

3° la durée totale du mouvement: 

4° le degré de rapid ité de l'avancement du fron t pour des inter

valles de temps successifs. 

Voici des résultats obtenus par divers observateurs: 

Fayol mentio_une qu 'en Belgique, on a admis que l'affa issement 
peut se con tinuer pendant 10 à 12 a ns e t que dans·cer tain s cas, on a 
reconnu qu~ le mouvement s'est continué pendant 20 et même 

50 ans . 

Dixon rapporte qu'une veine ayant été déhouillée à la profondeur 
de 198 mètres, la maj eure partie cle l'affaissement s'est prod uite pen
dant la première année et que le maximum du mouvement a été 
altein t endéans l'espace de trois ans. 

Hay a trouvé qu'après l'exploitation d'une couche à la profondeur 
de 518 mètres, l'affaissement maximum ava it eu lieu en deux a ns . 

Kay a constaté que pou r une vci ne de 1 m ,50 à la profondeur de 
110 mètres , l'affaissement commença six mois après l'exploita tion et 

se continu a pendant quatre ans. 
L loyd rapporté que dans une cou-cho de 1 111 ,18 à la profondeur de 

325 mètres, l'affaissement débuta oeuf mois après le commencement 
de l'exploitation et se poursui vit pendant 34 mois après l'arrêt du 

déhouillement. 

~~~~~~~-------------------------------
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Mo.rgan· rens~igne que l'affa i s~emeat maximu m en des poin ts 
donnes se produ it 67 â 126 jours après le passage du front en dessous 
de ces points. • 

\.Vhitelock considère qu'après cinq aas la sui-face s'est suffi samment 
stabilisée pour permettre la construction de bàt iments . 

Mac Murtrie a signalé que l'exploita tion d' une \'Cine de 2m 45 
d'épaisseur à la profondeur de 244 mètres a prod uit des mouveme~ts 
du sol qui ont duré pendant 15 ans . 

Il n'est pas douteux q ue l'un des principaux fac teurS' en c:i qui 
c~ncerne le temps , est le degré de rap idité de l'avancement du fron t. 
S t le f~on~ se_ déplace rapidement, les ba ncs aurons plutôt une ten
dance a llcclur, tandis que si le front se déplace avec lentèur le to it 
aura le t~mps de se briser. A ce point de vue les arrêts du fr~nt, qu i 
donne~t a ~es ~assur~s amor~ées le temps de se développer , ont pou r 
effet d aggt a ve1 les degradalio ns à la su rface . 

L'examen des d ifférentes con stata tion s . mentionnées ci-d ,.
1 

· essus, 
montre qu 1 est impossible d'établ ir une règle bien défini e concer-
nant le ·facteur temps dans les affaissements m iniers et qu'i l se rait 
nécessaire que pl us de r enseignements détai llés fu ssent publiés a ce 
sujet. 

Néanmoins un ingénieur bien a u courant des conditions locales 
pourr~ préd ire assez exactement ce qui arrivera à la su ite ·de l'ex
ploitation d'une couche . 

Massifs de protection des puits. 

Si la question de l'affaissement mi n ier es t su jette à con trover ses 
celle des massifs de protection des puits l'est encore bie n dav~nta "'e ' 
quo_iqu~ ~ette question soit une des plus importantes sur l esqu el~e~ 
un lllge n1eur de charbonnage a it à prendre u ne décis icn . 

Dans chaque m ine quelles que soient les condi ti ons ou \t] d 
d, 1 ·t t . J'. • . me 10 es 

exp 01 a ion, lll gen1eur doit fixe r d'avance q li f 
h , • . . . ue e su 1· ace de 

c a1 bon devra etre la1ssee lllexploitée en vue de 50 s t , · 
1 

. 
1 • . u 1 a ire es pui ts 

et es bat1ments de la surface à l'action nuisible du t 
1, •t· · assement et de e 1rement. 

Le degré d'exactitude avec lequel l 'in génieu 1~ pe~t · 1 
f ·1 d · · eva uer quelle 

sur ace 1 oit la isser inexploitée dépend de la co · 
· d . . ' nna1ssance qu'i l a 

acqu ise es prmc1pes géné raux d'après lesquels agi ssent le t 
et l'ét' • t d assement 11 emen us a ux tra vaux m iniers et de J • • 

' eur appl 1cat1011 aux 

\ 

l 

.I 

' 

1 
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méthodes d'exploitation à employer, aux cond itions parti1\ulières des 
couches à déhoui ller e t à la naturn des strates qui surmontent le 
g isement. 

Bt~aucoup on t essayé d'établi r une formule appli cable aux condi
ti ons variées de la pratique. Jusquï ci aucune des formul es proposées 
ne tienl con venablement compte de la >a1'iété des caractores géolo• 
gi ques P,t autres se présentan t dans les diffé ren tes locali tés . 

On a suggéré ( l nst. .i\Cin. Eng. vol. XLIII, page 428. W. H. et B . 
P ickering) qu'on peut enlever tout le charbo n à par tir des puits à 
condit ion de le remplace r par un remblai particul ièrement serré. 
L'auteur doute qu'un ingén ieu r vo ud1'ait dans l'é ta t actuel de la 
qu es tion e ndosser la responsabilité d'adopter pareil procédé , qui 
aurait pour résultat à peu près certain de faire dévier les puits de la 
verticale . Ceci sera it un g ra ve en nui daus u n puits moderne à 
g rande profondeur où les cages doivent circul er â grande vitesse. 
En outre dans beaucoup de puits su r la hauteu r des morts-terrai ns 
aquifères sont é tabl is des c uvelages e n fonte, qu 'on ne peut faire 

bouge r sans !'' exposer â des désastre$ . 
Il faut cependant mentionner qu'à la m ine, S . Kirby Coll iery , le 

mass if de protection des puits a été enlevé dans nue veine de 1m,15 
d'épa isseur, s ituée à la profondeur de 640 n:i ètres, sans aucun dom
mage- pour les puits, qui avaient des cuvelages en fo nte jusqu'à la 

profondeur de 110 mètres. 
La pl upart <les fo rmules proposées pour détermin er les di mensions 

des massifs de protection des puits so nt basés s ur le maintien d' un 
pil ier carré ou circulaire et elles fo ut abstraction de la nécessité de 
préserver les coû teuses installa tions s uperficie lles qui habituelletuent 
cou vrent une g rande su perficie autour des pu its. 

Ci-a près su ivent a vec le nom de leu r auteu r qu elques unes des 

1·ègles qui ont é té proposées : 

i 0 1vfe1·ivale . 

s = 2,2 \ I 0,911t4. D 
s -:-; longueu r en mètI'es, d u côté du massif carré ou du diamèt re 

du ·massif circu lai re. 

D = profondeur d u puits eu mètres . 

2• Andre. _ Jusqu'à la profondeur de 150 yards (137 mètres) les 
massifs out 35 y ards (32 mètres) du coté ou 35 ya rds de diamètre et 
po ur de plus g randes p1·ofondcurs ils s'acc roiss~ut de 5 yards (4m,57) 
pour chaque a ug men ta tion de profondeur de 2o yards (22m,85) . 

• 
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3° Wanlle. - Lés massifs des pu its doi vent avoir 40 y ards 
(36m,60) de côte ou de dia mètre jusqu'à la profopde u r de 60 fat homs 
(110 mètres). La longueut• du côté ou du diamètre doit être a ug
mentée dè 10 y ards (9m,15) pou r chaque aug me nta tion de ,profon
deur de 20 fathoms (36m,60). 

- 4° Pamely. - Pour une profondeur allant jusque 100 y a rds 
(91m,45), le pilier de protecti on a ura 110 yards (36"',60) de côté ou 
de diamè tre; pour des profonde u rs plus g r a ndes on a ug me ntera le 
côté ou le diamè tr e du massif de 5 y ards (4111 ,57) po u r chaq ue aug
mentation de profondeur de 20 y ards (18m,30) . 

. . 
5° Foster . - Rayon du massif de protection en pieds 3 \ ;-I))(ï 

où D = profondeur du puits e n pieds, 
t = épaisseur de la couche en pieds. 

En mètres la fo rmule est ide n.tique . 

6° D1·on. - La règle donnée par Dron consiste à a baisser des 
verticales suivant le contou r qui encercle tous les bât iments de la 

s urface et à ma in ten ir, e n deh ors de la surface cy li nd rique a in s i 
obtenue , le char bon sur une dis ta nce éga le au tiers de la hau teur. 

7° R ober tson propose la form ule sui vante : 

d -
R= - +2\ld t 6 . 
R = le rayon du massif ci rcula i re, en p ieds 
d = pr ofondeu r en pieds 
t = épa isseur de la coùche , e n pieds. 

Exprimée en mètres la formule est la même. 
. 

8° D'après Lupton le d iamètre du massif circ ula ire ou le côté d 
massif carré doit être égal a ux deu x tiers de la profondeur . u 

9° D'après H ughes le diamètre du massif ci rcula ire ou le côté 
d11 massif car ré doit être égal à la pt•ofondeur dti p uits. 

1 
Cette dernièr e r ègle sera it d'un usage génér a l en Ang leterre 

d a près Rhodes (Inst. min . Eng ., vol. LXIII, p. 412). 

Le tableau ci-dessous donne, pou r d ifférentes pro~o d t . . . n eurs e pour 
une verne de s ix p teds (1m,829), La dimension (côt1. 0 d' èt d 

. . . • u u iam re) u 
massif de protect10n a r eserver d'après les différentes r 1 • 
rap 1

• · 1orm u es pre-
pe ees : 
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TABLEAU I . 

Profondeur en mètres - -

100 
1 

200 
1 

-100 
1 

600 ~ -
Dimensions du nrnssif de protection en mètres 

1 o ~ I eri va le 21 30 42 52 60 

2o André 32 -ln 85 12.[\ 165 

30 \Vardle . 37 ;,9 109 159 ' 209 

40 Pamcly . 39 61 ll4 167 218 

50 Fostcr 80 115 162 199 230 

60 Oron (1) . cic + 33 Ctc -j-67 cic+ 133 Ct•+ 200 Ctc+ 267 

70 Robertson . 88 144 242 333 420 

80 LuptoJ\. 67 133• 267 400 523 

90 Hughes. 100 200 400 600 800 

De prime abor d il appa r aît, avec évidence, que la différence entre 
ces r ésultats, qui var ien t a pproximati veme nt de 1 à 12 pou r les plus · 
grandes profondeu rs , es t beau coup trop importante pour que ces 
fo rmules puissent in spire r confiance. Ce fai t a ins i que la nécessité de 
garantir suffisamment les grands espaces bâtis à la surface des s iéges 
d'ex tr act ion modernes e t la connaissance plus appr ofond ie que nous 
a vons actuellement des mouvements dus a ux exploitations miniëres, 
j ustifien t une ét ude de la q uestion des massifs de protection des puits , 
d' après des bases plus· r at ion nelles . 

gn aborda nt ce tte q uestion il fa ut tenir compte de d iffér ents fa i ts 
qui ont été établis avec cer titude et qu i doivent constituer le poin t de 

départ de l'étude du problème. 

Ces faits sont les sui vants : 

1• Dans dP.s couches hor izonta les les cassu r es se r ej ettent généra

lement en. a vaut , a u-dessus du fe rme, avec un ang le v ariant de 8 à 
·i5 degrés a vec la vert icale , an gle dépendant de la nature des 

(l ) L(consrnnte est la surface sur laquelle sont établis les bâtiments du siége . 
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ter rains, des méthodes d'exploitation et de la confection du rembla i. 
Il s'en sui t que le massif de protection doit avoi 1· une étendue plus 
grande que la surface à protéger ; 

2° P uisque les mou vements rn propagent obliquement au-dessus 
du ferme, il fa ut que les dimen~io ns du massi f de protections aug
mentent avec la profondeur ; 

3° La forme du· massif de protection doit être établie d'après celle 
de_l'étendue de terrain à prolége1· à la surface du sol: 

4° Dans les couches incli nées l'emplacement du massif de protec
tion sera influencé par l'i ncl ina ison des strates, le massif étan t 
déplacé vers l'amont-pendage, pour tenir compte du fa it que la ligne 
de déviation des cassures est pl us in cl inée de ce côté. 

Cela étan t, le bon sens paraît im poser la façon suivante d'opérer 
en cas de couches horizontales : d'abord on déte1·mi uera la superficie 
à garan ti r a la surface du sol à l'entour des pu its : ensuite on pro~ 
jettera obliq uement suivant l'an gle de déviation des cassures le 
con tour de cette superficie jusque sur la couche considérée. La val eur 
à adop ter pour l'angle de déviation des cassures ont un problème 
que l' ingénieur doit résoudre eo se basaut sur ses connai ssances des 
conditions locales et des conditions simi laires se présentant en d'au
tres endroit~. 

, 
De ce qui précède. il · résulte que l'on ajoutera â l'étendue , à pro

téger à la sur face du sol, une bande concentrique dont la largeur 
est égale à la profondeur multipliée pa r la tangen le de l'angle de 
dév iation des cassures, eu d'autres termes si la su perficie à ga ranti r 
est un carré ou un cercle on ajoute1·a au côté de ce ca rré ou au dia 
mètre de ce cercle une quantité égale à 2 x profondeur x tangente 
de l'angle de déviation . Les valeurs de la quantité « 2 X p1·0/ondettr 
X tang. angle de deviation » pou r les angles de déviation de 8 et 
de 15 degrés et pour les profond eurs mentionnées au tablea u I sont 
données au tableau II. 
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TABLEAU II. 

Valew·s de « 2 x p1•ofonde1u· X tg. angle de deviation » = q~an
tites â ajoulâ au côte d tt ca1Td 01t au diamèt1·e du ce1·cle q ui est 
â g a1·antir â la sw'{ace du sol. 

Angle de dé,•i:Hion 
Profon de ur en mètr~s 

degrés 100 
1 

200 
1 

400 
1 

600 
1 

800 

8 

1 
28 56 11 2 169 225 

15 53 107 214 321 429 

Il y a lieu de rappeler que l'angle de déviation varie même pour 
strates horizontales. Il dépend en effet de l' importance du rem
blayage, de la nature des ba ncs situés au-dessus de la veine et de la 
présence de fa illes et d'eau . 

Dans le cas de veines pu i ~santes , ma l remblayées et dont l~ front 
d'abatage avance lentement, le mouvement ~e descente sera impor
ta nt tand is que l'angle de déviation sera fa ible. Dans de~ cas de ce 
geni'.e, on peut prendre comme angle de déviation 8 degres . 

Dansides couches minces bien rnmblayées et dans lesquelles le 
fron t d'abatage progresse ra pidement, le mouvem.ent de descente 
sera faible tandis que l' angle de déviation sera grand; dans ces 
conditions, l'angle de déYiation pou1Ta être pris égal à 15 degrés. 

La déterminat ion graphique des dimensions du massif de protec
tion est fo1·t simple. Ci-après , un cas d'application. 

Soi t 2 puits distants de 100 mè~res e.t. profonds de 600 ~ètres . 
S e la Superficie a proteger s etende au tour des puits sur upposons qu . . . . 
100 mètres sui van t toutes les directions ~t. que 1 ang l_e de dev1at.1on,s 

· d 8 d és Les dimensions du massJ! de protection seront deter-so1t e egr · 
. . d'après le "' rar1hiq11e de la figure 16. mrnces o . . 

· d us cc cas les dimensions du massif à laisser lllex-Ou voit que a · 
· d 470 mètres en loDa ueur et 370 mètres en largeur . plo1 té sont e . 0 

D' ailleurs le calcul dounerall : 

300 + 9 x GOO tg 8 ~. 300 + 169 Longueur ·= - 1170 mètres 

a pprox im~ti vefil:en t. 
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Largeur =-' 200 + 2 X 600 tg 8 = 200 x 169 = 370 mètres 
approximativement. -
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Fig. 16. - Détermination gra phiqu'e d'un massif d t 1• . 
, e pro cc ion de putts 

dans le cas d une couche horizontale. (Ech . 1/ 10.000.\ 

Si l'on com pare les dimensions de ce massif de sûreté Il 
. , avec ce es 

resultant des règles donnees par les divers au teu rs cités 1 1 
t t . 

1 
. . 

1 
· pus ia ut , 

on cons a e que s1 'on suiv ait es r ègles de Merivale A d, · 
W dl 

. . , , n 1e et 
a~ e , on. arr1vera1t à ce resultat que la l ig ne de cassure traver-

serait le pu its. La r ègle de Pamely permettrait à la lig ne d 
. e cassure 

• 
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de recouper le sommet du puifs . La règle de Foste r protéger ait u ne 
surface s'éte ndant sur 15 mètres autour du puits. Avec la formu le 
de Robeetsoa ou assurera it la peotection d'une aire limi tée à 82 m . 
autour du puits . La formule de Lupton assurerait la protection d' une 
surface dont la largeu1· aurait ii5 mètres autour du puits . Avec la 
formule de Hughes la zone protégée autour du puits aurait une 
largeur de 215 mè tres . _ 

Si au-dessus du terrain hou iller il existait des terrains meubles 
te ls que du sable mouvant, il y aurait lieu de prévoi r autour de 
l'a ire ·à protéger, une surface ann ulaire, dont il faudrait projete r le 
contour extérieur suiva nt l'ang le de déviation des cassures. On 
arr iverait. au même r ésulta t en adoptant un an gle de déviation plus 

grand dans les terra ins meubles, comme il est indiqué dans la fig. 17. 

•· .... :.:•', .. ::. ; :- .. . :::··.·: . .,:.< fé;" .. ... ... . .. 

:::;·· .. ·.;:·:.·.: .... ·:.· ... ·:·.·:~·~.:/:.··:·,·'·.:.:.·.~::.::.\::·: .. ·:·.:.·; .. ~.-·:··:::.·· .. :-:. ">"'°: ::::\. :::;z· .. : ;:· :.;.~::·::.' rf-!~ :~·:.:_:.'·: :.'·;: :_': 
11 ,, ,, 

t 1 
I 1 

I 1 

I 1 

1 1 
/ • 
I 1 

r ' I l 

Ange de:\ 
CaSSLhf'e en11 
terrain 1 \ 
meuble ·1 1 

: ,~Angle .de 
*7\C<7Ssu r e 
: 1n ormal 

1 1 
1 
\ 

Fig. 17. - Massif de protection en cas de morts-terrains meubles . 

_c_:_~----.................... -~ .. ------------------------1 
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Affaissem en t et deviation des cas su i·es et dim ensions des massif 
de w·otection des puits en cas de strates inclinees . 

Jusqu ' ici il n' a é té question que de couches horizonta les. Dans des 
co uches incli nées l'angle de dév iation des cass ures n'es t pas le même 
à l'a mont et à l'aval-pe ndage des expl oita tions et ces de ux a ng les 
di ffère nt de celui qui exi ste s uivant les de ux limites la térales des 
pa1·ties déhouillées , pou1· lesquelles l' a ng le de déviation peut êti·e 
cons idéré_comme étant le même que pour un e couche hori~ontale. 

La desce nte el l'étire ment và ri ent avec le changeme nt de pente 
dan s des proportions telles·è1ue s i la veioe de vient verticale , la des
cente est pratique ment nulle et tout le mo11veme nt se réduit à un 
ét ireme nt comme le montre la fig ure '18 . 

• 

Fig. 18. - Effet p rod uit par l'exploi tation d'un e cou che verticale. 
Peu ou pas d'afîai>sement 

Les côtés . s:. r.ieu,·ënt l'un vers l 'autre et le mouvement est comparab!e 
a 1 e11remen1 se produ isant pour une couche hor izontale. 

. Da ns. les rare~ cas où .la cou che est verticale ou à pe u près, il est 
necessa1re de la isser u n mé!-ssi f de chaque côté du p uits sur toute la 
profonde ur. La largeur de ce massif sera fi xée d'a près les conditions 
loca les. 

. Là 01~ ~ne couche en d ressant afneure il est d' usage de laisser 
1nex plo'.tce un.e ass~z forte t ranche au 'vo is inage du sol ; dans ce cas 
le massif de protect1011 du puits prend la forme d'un T. 

0 

• 
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Pour évaluer les d imensions du massif de protection dans le cas 
de couches inclinées, il fa ut te nir com pte de ce que l'angle d~ dé via
tion des cass ures varie tout a utour du pnits. 

I ,'êvalu a tion de l'a ng le de déviation dans les stra tes inclinées est 
plutôt malai sée par suite de l'inlen ention de divers facteurs. 

T outefois il es t hors de doute qu'à l'amont-pendage du massif de 
protec tion , la dév iation de ,la cassure s'accroît a vec la pen te pour 
atteindr<' da ns le cas d' une vein e verticale son maximum qui est 
accompagné cl'uo affaissement à pe u près nul. A l'aval pendage , les 
conditions sont inver ses et la déviation décroît à m esure que la p~nte 
aug mente . 

Certaines donn ées, établies par des observations, permettent de 
dé termin er les dime nsions à donn er a u x massifs de protection . 

Nous a vons d'abord le principe que l'angle de déviation est com
pris entre 8 et 15 degrés pour les couches horizontales. Il a été 
reconnu , e n outre, que lor sque la pe nte attei n t 24 degrés, l' a ng le de 
dévia tion devient voisin de la normale à la couche . 

Ces cons tatations permettent de déduire l'ang le de déviation pour 
des pentes comprises entre 0 et 2 4 degrés. 

S i a deg rés r ep résente nt l'ang le de dévia tion pour des couches 
horizontales et s i l'a ng le de . pente d' une couche est de d degrés, 
d était comp1·is e ntre 0 e t 2 4 deg rés, l'an g le de dévia ti on à l'amont-

pendage du .massif ; era: a+ ( 24

24 
a)d,en s upposant que l'ang le 

de dé viation g randit p1·oporti onnellement à l'accroissement de pe nte . 
P our des pentes s upérieu1·es à 2 4 degrés, l'ang le de dévia tion peut 

être con s idé ré à l'amont-pendage du massif de proter.tion comme 

pe rpend iculaire à l'inclinaison de la couche . .. 
Du côté de l'aval-pendage du ma~if de protection , l'ang le de 

dé viation sera à réduire lorsque la pente croitra . 
On peut admettre que de ce côté l' a ng le de dévi ati on au ra , pou r 

une pe nte d0 , la va leur a - ~ x d à laquelle on a r ri ve en su ppo-
2 4 

sant que lorsque la pe nte croit de 0 à 24 degrés, l'ang le de la dév ia

tion de la cassure décroi t régulièreme nt de a à o degrés. 

P our des pe ntes supé rieures à 2 4 degrés, la ligne de déviation ser a, 

con s idé rée comme correspondant a vec la verticale . · 
Pour plus de sécueité cerlai.ns in génie urs admettent qu 'à l'ava l

pen dage du massif de protection l'ang le de dév iati on es t le mê me que 

pour les. couches horizon tales . 

~~----.............................. _________________________ j 
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Comme exemple, considéron s le cas d'un puits unique re ncontrant 
a la profonde ur de 600 mètres une couche inclinée de 18 degrés; 
une superficie de iOO _mètres de rayon csl a préserver autour du puits 
e t l'angle de déviation en cas de couches horizontales est supposé 
être de 8 degrés. L'angle de déviation en direction = 8 degrés. 

La d istance a la isser de chaque coté du puits dans le sens de la 
direction: 100 + 600. tg 8 = iOO + 81f ,3 = i84m ,30. 

La longueur total du massif suivant la direction sera de ·184m,30 
x ~ = 368"' ,60 soit 369 mètres . 

L'angle de déviation vers l'amont pendage du massif sera de 
24-8 

8 + 
24 

X · i8 = ·20 degrés = a1 (fig. 19). En projection hori-

E 

~ch. l /10.000 

Fig. 19 . 

t. 
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zontale le rayon r 1 du mass if vers l·amoot-pendage sera égal à 

iOO mètres + BC. 

Or BC = AB tg a 1 cl A.B = 600 - BD = 600 - CK = 600 -
. ) •I lg d . 

. · . BC = 600 tg a 1 - 1'1 tg d tg a1 

r
1 

= 100 + 600 tg a 1 - r 1 lg d tg a 1 

1'1 = 100 + 600 tg 20° - 1'1 lg 18 tg 20 
?'t = 100 + 600 '>( 0,364 - 1·1 X 0, 325 X 0,364 
?'1 = 100 + ?.18,4 - 0 .118 1·1 

1,118 1'1 = 318,4 
1:

1 
=--= 284 mètres approximativement. 

L'ang le de dévi,atioa a l'aval -pendage du massif de protection sera 

8 
8 - -- X 18 = 2° = a •. 

24 < 

En projection horizontale le rayon 1·2 du massif du côté de l'ava l

pendage sera : 

r 2 = 100 + GH 
GR = EH tg a2 

EH = 600 + FH = 600 + 1·2 tg d 
GH = 600 tg a2 + r2 '.g cl tg a2 

1·. = t OO + 600 tg 2 + 1·2 tg 18 tg 2 
- = 100 + 600 X 0,035 + 1·2 X 0 ,325 X 0 ,035 

= 100 + 2'1 + 0,01 i 4 1·2 

Ô,9886 1'2 = 121 
r

2 
= 122 01 ,4 suit 122 mèt res approximativement. 

Les dimen sions du massif de proteçtion son t ainsi : 

suivant la direètion 
suivant la pente . 

369 mètres 
. 284 + 122 = 406 mètres 

En cas de couche à très forte pente (fig. 20) la solution la p lus 
sOre consiste a a baisser u ne perpen di c ulaire à la cou che du côté de 
l'amont-pendage depuis la limite de la su r face à protéger et pou r 
l'aval-pendage à tracer une verticale à la limite de celte surface. 

La fig ure 20 donn e la solution graphique. 

De .ce tracé il r ésulte que r 1 rayon du massi f de protection à l'ava l
pendage = 100 mè tres cl que 1·2 rayon du massif à l'amonl·pendage 

= 285 mètres . 

~----------------------------.-.-.. ...... ______________________ ....... a 
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Comme suite a cette étude de :\lonsieur Statham, qui est relative 
aux mines anglaises, il est intéressant de comparrr les principes qui 
viennent d'ètre exposés à ceux appliqués dans d'autres pays miniers . 

i ·I 

1 
y 

1 

1 
r-?_o_q 

1 

1 

1 

1 

Ech. 1/ 10.0.00 

FIG. 20 

En se basant sur des observations fa ites en Angleterre, Statham 
disting ue dans les régions influencées par les affaissements miniers 
une zone d'arrachemen(ou ~'ét ir·ernent et une zone de compre5sion'. 
L'existence de ces deux zones a également été établ ie dans le bassin 
<le la Ruhr, notamment par .des mesurages de longueurs entre points 
repérés . 

Il es t ·a noter que .. pour les couches horizon tales, les angles de 
déviation des cassures, admis en Angl eterre, et qui va rien t de 8 à 
1!;) degrés, sont notablement inférieurs à ceux que l'on envisage dans 
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la Ruhr . Là, en elTet, le' angles de déviation des cassures que l'on 
ad met, sont : 

A. - D ANS LE 'l'ERRAIN l!OUILLER. 

1° A l'aval-pendage cles e.~:p/oitations : 

\ 

a) po ur des co uches h1rizonlales, ou peu· in clinées : ·15 degrés 
avec la vertica le ; 

b) pour des couches prêsentant une peille de 35° et plu s : 
35° avec la ve1·ticale. 

9 0 A l'arnont-71enclage des e:r7iloitalio11s : .15 degrés avec la \"Crti . 
ca le; 

3° Suivant les deux cotes latùaux : 15 degrés avec la verticale. 

B. - D ANS r,Es MOHTS-TERRAINS. 

t 0 Dans la ci·aie : 20° avec la Yerticale ; 
2° Dans les te1·1·ains boulants: 60 à 50 degrés avec la verticale. 

Il faut ajouter qu'il s'agit ici des angles suivant lesqu els les prin
cipales cassures se tran smettent jusqu'à la surface. Eu réal ité l'effet 
de l'affai ssement se fe ra it sentir notablement au-dehors des lim ites 
ainsi tracées. (Voi1· Heisc et Herbsl, Bergbaukuod e, · 5• édition, 
pages 428 et 429). 

La faibl e valeur de l'angle de dévia tion des cass ures constatée en 
Angleterre, eomparalivemenl à celle ad mise dans la Ruhr, pr·ovien t 
peul-être de ce qu'en Angleterre, ainsi qu eStatham le fa it remarquer, 
le remblayage est moins so igné et qu 'ainsi le mouvement, produi t 
par les exploi tations, s'y car~ctèri se s urtout par l'action de la corn 
posante verticale de la force agissant dans le toit plutôt que par celle 
de la composante horizontale. Il en résulterait une plus torte descente 
verticale à la surface du sol avec une extension du mouvement à 
moindre distance. 

Il est à remarquer qne Stalham admet qu'à l'aval-pendagP des 
exploitations, la propagation du mouvement se fait normalement à 
la couche pour toutes les couches inclinées à plu s de 24 degrés. 
D'après cette conception, en cas de très for te pente, le mouvement se 
tran smettrait à des distances considérables, qui ne sont pas admis
sibles. A noter que d'après celte règle on al'l'ive à cette impossibilité 
que pour les couche~ verticales , le mouvemen t se transmettrait à 

l'in fini. 
A l'a mont-pendage des exploitations au cont1·a ire Statham ad me 

qu'à partir d'un e inclinaison <le 24 ~cgrrs '. le mo 11 re~1e_n~ sc p1:opage 
verticalement. Cet te manière de vo1 r , q u 1 est en reahle basee sur 

~--------------.-.~--------....... 111------~ 
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une hypothèse et non sur des constatations, n 'est pas corroborée par 
ce qui se constate en Belgique, n i par les r ègles admises dans le 
bassin de la Ruhr, où la question des affaissements miniers a fa it 
l'objet d'observations systématiques par nivellements e l mesurages 

• de distances entre points repérés. 

Si , pour les cas de couches inclinées envisagés par Statham , on 
trace les massifs de proportion en adoptan t les angles de dév iation 
des cassures admis pour le bassin de la Ruhr, on obtient les figures 
21 et 22. 
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La comparaison de ces tracés avec cèux résultant des règles de 
Statham montre que vers l'aval-pe ndage le massif de protect ion est 
beaucoup plus petit en cas de déte rm.iuation par les règles de S tatham 
et que ver s l'amont-pendage le massif déte rminé d'après les mêmes 
règl~s est un peu supérieu.r à celui que l'on obtient, s i l'on s'en tient 
à la déviation des lignes de cassures admise dan s la Ruh1· . 

Le tableau suivant précise ces diflérences pour les deux cas consi
dérés. 

TABLEAU III. 

1.nrgeur du massif en mèt res 
Pente de la couche 

Statham 
1 

Rùgles du bassin 
- de la Ruhr -

Vers l'amont-pendage 

Couche peu inclinée : ISo 

1 
284 

1 

270 

Couche à forte pente : 600. 285 240 

Vers l'aval-pendage . 
18 0 

I 

122 285 

600 100 500 

Pour l'ensemble l~s massifs de protection· à réser ver d'après la 
théorie de Statbam sont notablement infé rieurs à ce ux résultant de 

,. l'application des i•ègles e n usage dans le bass in de la Ruhr , rèo-les 
. . . ,. 0 

qui, a1ns1 qu li a été dit plus haut , ne liendraient pas e ncore compte 
de toute l'extension du mouvement résultant des exploitations 
miniè res. · 

Il est.apparemment tenu compte de cette exte nsion du mouvement 
ainsi que de celle résul tant de la présence de sables boulants, dans 
la façon dont une importante société minière de la rive gau che du 
Rhin détermine les massifs de pr otection à con server autour de ses 
puits . 

Pour ce charbonnage le gisement se présente dans les conditions 
suivantes : le terrain houiller est recouvert .de morli:r-terrains de·foo 
à 150 mètres d'épaisseur, partiellem~nl boula nts , constitués de 
20 mètres de sabl es quaternaires et de 80 à 130 mètrés d 'arg iles el 
de sables tertiaires; le terrain houiller se présente avec une inclinai-

. f 
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sou de lO à 30 degrés et couches expl oitées ont u ne épaisseur 
moyenne de 1 mèt1·e. 

Pour éta blir les dimensions du massif de protection des puits, on 
trace s ur le plan de s urface, autou t· des ins tallations :rnperfici~lles du 
siège, un polygone à angles arrondis, dont les contours sont partout 
distants de 50 mètres des principaux bâtiments de la mine, bâtiments 
que l'on veut soustraire à l'action des exploitations minières . A par- -
tir des contours de ce.polygone on abaisse vers l'exté rieur des lignes 
inclinées dr. 70 degrés sur l'hor izontale. Le cône tronqu é, irrégulier , 
a insi déterm iné (fig. 23) constitue le massif de protection, dans lequel 
on ne fait aucun travail d'exploitalion. 

Fig . 23. 

Les massifs de pro tection a insi déterminés ont donné toute satis
faction. On n 'a notamment constaté aucune mise hors-plomb des 
pu its . 

En Belg ique la détermination des massifs de protection des puits 
se fait fréquemment d 'une façon peu rationne lle, le massif étan t 
constant queJle que soit la profondeur et la pente et étant générale
ment constitué en projection horizontale par un cer cle de 50 mètres 
de rayon, tracé autour du puits, Cette règle est appliquée même 
dan s des cas de puits comportant des cu velages en fon te . 

Il est clair qu'avec de pareils massifs les lignes de cassure ca1·acté
risant la zone d'étirement, traverser ont le p uits, qui es t eu m ême 
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temps soumis à affaissement vert ical. A.ussi l'on s'explique l'appari 
tioo de cassures ouvertes et de déformation s de section s amenant la 
destruction des revêtements, la product ion de hors-plombs c l de défor
mations diverses des gu idonoages notamment le flamba•7c des ra ils , . D 
en acier employés dans le g uidon nage Briarl. 

Iodépeudammeot des accidents de personnes qni peuvent se pro

duir~, il Y a. lieu ~e remarquer que les multi ples réfectio n des 
parois , les deformat1ons des guidonnages el, les dél'aillements de 
cages, qui en résultent, .ne sont pas compatibl·es avec les cond itions 
d'ex.traction dans les puits modernes a grande prod uction·. 

, Si .dans les .a~ciens s iéges, à faibl e produ ction el dont le cham p 
d action est generalement fo1t limité, on a préféré, au lieu de sacri
fier une bonne partie du gisemen t , subi1· les e nnui s i·ésullant des 
mouvements subis par les puits, on ne pour1·a évidement a o-ir de 
même pour le!; pui ts devant ex.traire de forts tonnages spécial~ment 
pour ceux t~aversaot de fortes épaisseu rs de morts terrains aquifères, · 
pour lesquels les mouvements des cuvelages pourraient amener des 
catas tl'Ophes. . · 

Avant de term iner celle note, il .convient de 1·appeler que certain~ 
p~opo~en t de supprimer tous massifs de protection de~ puits, en 
dehoudlant les couches au cours de l'enfoncemen t des pui ts tout 
autour de ceux-ci et en remblayant soigneuse ment les pai· ties ainsi 
déhouillées. Le revêtement défin itif des puits ne se ferait qu 'après 
que la phase la plus acti ve· des effets d'affa issement serait t erm iné~. 

Une autre méthode recommandée consistè. à déhou ille r et rem
blayer dans chaque couche par un puits intérieur, une surface 
conve nablement déterminée et d'enfoncc1· par la ~uile les puits eu 
traversant les remblais de ces exploitations . 

Pour permettre au revêtement définitif de subir un certain jeu sans 
se dégrader , ou propose d'y ménager de dis tance en distance des 
joints de discontinuité horizontaux, occupés par des assises en bois 
tendre . 

0 

Ces idées, quelle que soit la hardiesse, qui est à le-ur base, méritent 
qu'on ne les perde pas de vue et que l'on étudie les applications qui 
pourraient en être faites. 

Mons, le 4 ju in i924. t 
1 
1 

+ 
1 

La fabrication du coke par le procédé 
Maclaurin 

Co.nférence donnée à lAssemblée Générale du 4 avril 1924 de la 
Section des Mines de Hollande, par !' Ingénieur A. Guyot van der Ham.-

NOTICE 
cl'o.près le compte-rendu publie clans le n• 25 du _21 Juin 1924 

de la 1·evue « De Ingeniew· » 

PAR 

CH. DEi\lEURE, 
1 ngénieur aù Corps des t.lines ü Mo ns. 

Le procédé :viaclau1·in est à 1·a ng('I', d'après l'auteur, parmi les 
méthodPs de distillation du cha1·bon à basse température . Nous >er
rons plus lo in que cette opinion de i\I. Guyot van dei· Ham a été 

_ con testée par le pl'Ofesseur S J . Vcrmaes. 
Le proc~dé :\1aclaurin est caracté ri sé par le fait q ue la d istilla tion 

du charbon y est coiilùwe, et s 'opère sans apport de chalew· exlel'?ie. 
Le charbo n en morceaux es t trai té dans u n four à cuve, et la chaleur 
néce~sai re à sa distillation esl obten ue par la com busti on d'une par
tie dn coke produ it, brûl a nt à la base même de la cuve. 

L 'intérêt de cette méthode rés ide dans le fait qu'e lle permet de trai
ter des charbons à faible pou voir cokéfiau t , e t d'en ti rer , suivant 
J'all ui·e à laq ue lle on fait marcher le fou r, soit du très bon semi-coke, 
soi t du coke métallurg ique passable, tout en récoltant des quantités 
considérables de gaz et de so us-produits de valeu r. 

Nous ne pouvons ma lheureusemen t s ui vre l'au teur. dans· l'exposé 
for t intéressant q·uïl donne de l'his to1·ique de cette métho~e, brevetée 
en 1913 pa r lu 0h imislc écossa is Rohert Maclaurin . . Nous nous bor
nerons à résumer, pour les lecteurs des Annales des Mines, la des
criptio u de l'usine érigée à Gr11ngemo uth par la« Maclaurin Carbo
n isation Company Ltd »,ainsi q11,e les considér ation s émises par 
J'a uieur sur J'aven ir

0

dn p1·océdé et le champ que l'on peut assigner 

à ses appl i cati ~ns. -
••• 


